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Chers adhérents, Chers amis,

C’est avec plaisir que je m’adresse à vous aujourd’hui en cette période de trêve que j’espère 
agréable pour chacune et chacun d’entre vous.

Outre les élections législatives qui ont marqué l’actualité politique récente, une circulaire relative à la 
coordination de l’action du Gouvernement dans les Outre-mer a été publiée le 10 juillet dernier.
Cette circulaire, signée par le Premier Ministre, constitue une avancée pour nos territoires en renforçant 
la cohérence et l’efficacité des actions publiques en faveur de nos collectivités.
Vous le savez, Interco Outre-mer a toujours eu pour mission de défendre les intérêts de nos collectivités 
et plaide depuis plusieurs années pour une meilleure prise en compte de leurs spécificités, notamment 
par des actions différenciées et concrètes sur le plan législatif.

En amont de l’élaboration de la loi, il s’agit donc :
• De renforcer les travaux de concertation : il est essentiel d’améliorer l’organisation, les réflexions et la coordination entre l’état et les réseaux 

de collectivités, celles-ci disposant d’une précieuse connaissance à partir des remontées de terrain dont ils peuvent témoigner.
• De coordonner les travaux et propositions des associations et délégations ultramarines : le développement d’un réflexe de partage et de travail 

collectif en amont des lois est primordial pour garantir une représentation adéquate des intérêts ultramarins.
• D’inclure systématiquement un chapitre ou une étape dédiée à l’Outre-mer : toute étude d’impact et exposé des motifs des lois comportant 

des dispositions doivent comprendre une analyse spécifique des implications pour les territoires d’Outre-mer.

En aval du vote la loi, il s’agit :
• D’adapter au plus près les circulaires à l’approche différenciée des territoires : les consignes données aux préfets doivent être claires et 

transparentes, pour refléter les spécificités de chaque territoire.
• De veiller à la publication des décrets pour l’Outre-mer dans des délais impartis, raisonnables et justifiés : il est crucial que les décrets relatifs 

aux territoires d’Outre-mer soient publiés dans un temps opportun pour assurer une mise en œuvre efficace des lois.
• D’instituer une loi annuelle « balai » : Cette loi préciserait l’application en Outre-mer des dispositions législatives de l’année en cours, 

garantissant ainsi que les particularités ultramarines soient régulièrement prises en compte dans la législation nationale.

L’objectif d’une circulaire visant à l’acquisition d’un « réflexe Outre-mer » dans l’élaboration des normes juridiques, est prometteur. Nous attendons 
maintenant de voir la mise en œuvre de cette circulaire et de pouvoir en mesurer les effets.
La rentrée s’annonce riche avec les différents évènements et travaux d’Interco Outre-mer (vous pouvez en prendre connaissance dans la présente 
newsletter).
Malgré un climat politique complexe, il est crucial de garder le cap et de se tenir prêts, dès la rentrée à travailler dans un esprit de collaboration, de 
concertation et de respect pour nos concitoyens. C’est en restant unis et déterminés que nous pourrons surmonter les défis qui se présentent à 
nous et bâtir un avenir meilleur pour nos territoires, en référence à « nos valeurs, nos projets et nos réalisations ».

Je tiens à remercier l’ensemble de nos membres et partenaires pour leur engagement et leur contribution. Ensemble, nous pouvons faire en sorte 
que les Outre-mer soient des exemples de réussite et de résilience.

À très bientôt !

http://www.interco-outremer.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45575
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45575


PARTICIPEZ À NOTRE CONSULTATION

Nous avons élaboré un court sondage intitulé
« Loi Littoral en Outre-Mer :

Comment faire de la loi Littoral un levier
et non un frein ?»

Votre expérience et vos observations sont indispensables 
pour enrichir notre réflexion et pour formuler, à l’avenir, 

des propositions adaptées.

Le questionnaire est accessible via le lien suivant :

Répondre au questionnaire

... le groupe de travail sur l’application 
de la loi Littoral en Outre-mer

RETOUR SUR ... 

L’Association Nationale des Élus des Littoraux (ANEL) et Interco’ 
Outre-Mer ont installé́, en juin dernier, un groupe de travail dédié́ 
à la loi Littoral et son application spécifique en Outre-mer.

Ce cadre réglementaire, essentiel pour le développement et la 
protection de nos littoraux, nécessite une attention particulière pour 
adapter sa mise en œuvre aux réalités variées des territoires d’Outre-
mer. La deuxième réunion de ce GT s’est tenue en visioconférence le 
mercredi 3 juillet dernier.

Lors de cette réunion, François Benchendikh, Maître de conférences 
HDR à Sciences Po Lille et membre du CERAPS (UMR CNRS 8026), 
est intervenu sur le cadre juridique de la loi Littoral en abordant 
plusieurs aspects : la création de la loi Littoral, les choix législatifs, les 
grands principes de la loi sur le territoire hexagonal, et les dispositions 
particulières pour la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, La Réunion 
et Mayotte.

Les 3 et 4 juillet 2024

Interco’ Outre-mer a assisté aux Assises de la Sobriété Foncière, organisées par l’Ordre des Géomètres Experts (OGE) les 3 et 
4 juillet dernier. Cet événement majeur s’est déroulé en simultané à Aix-en-Provence, Épernay, Fort-de-France et La Rochelle.
Durant ces deux journées d’une grande richesse, de nombreux échanges ont eu lieu, mettant en lumière les défis et les opportunités liés à 
la sobriété foncière avec pour fil conducteur la question suivante : « Comment accompagner la mise en œuvre de la trajectoire Zéro 
Artificialisation Nette, tout en garantissant une stratégie de sobriété foncière socialement acceptable par tous ? ».

Dans le cadre de ces Assises, l’OGE a constitué trois groupes de travail avec pour mission de formuler des outils concrets en vue de 
développer une stratégie d’optimisation foncière sur l’ensemble des territoires.
• Le 1er groupe s’est concentré sur les sols vivants, en examinant leurs qualités, fonctionnalités et valeurs ;
• Le 2ème groupe a exploré les aspects liés à l’aménagement et à la restructuration du parcellaire foncier ;
• Le 3ème groupe s’est penché sur la renaturation et la désartificialisation des espaces urbanisés, ainsi que sur la recomposition urbaine 

et le bâti.

... la participation d’Interco’ Outre-mer 
aux Assises de la Sobriété Foncière

Les 17 propositions clés pour une stratégie d’optimisation foncière efficace et durable ont été validées 
à l’unanimité par le Conseil supérieur de l’OGE et compilées dans un livrable spécifique, que nous vous 
invitons à prendre connaissance : Cliquez sur l’image >>>

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSc_aAU5XY0PQF4dORtPBsp6xINnCgBthmCYAyvHTUel3LiVXQ/viewform
https://www.geometre-expert.fr/wp-content/uploads/2024/07/Sobriete_fonciere_Brochure_Propositions_Pages_comp.pdf


Dans le cadre de ses travaux sur le phénomène assurantiel, Interco’ Outre-mer invite les collectivités d’Outre-
mer à prendre part à une enquête dédiée à leur relation avec les assureurs. 

Cette initiative vise à atteindre deux objectifs : 1/ Identifier les difficultés potentielles rencontrées par les collectivités 
d’Outre-mer et 2/ Recueillir les avis et commentaires sur certaines propositions issues de rapports récents, notamment 
parlementaires, concernant la question assurantielle des collectivités.

Pour mémoire : de nombreuses collectivités dénoncent les difficultés croissantes pour assurer leur collectivité ou 
maintenir leurs contrats d’assurance à des conditions raisonnables. Elles sont notamment de plus en plus exposées aux 
risques (climatiques, naturels, cybers, émeutes) ce qui complique leur relation avec les assureurs : contractualisation, 
résiliation unilatérale, délais d’expertise et d’indemnisation, augmentation des primes, prévention des risques ...

Merci d’avance pour votre participation et votre précieuse contribution.

... l’enquête consacrée à la relation des 
collectivités d’Outre-mer avec leurs 
assureurs

... le 11 juillet : la Communauté 
Dembéni-Mamoudzou (CADEMA) a
élu son nouveau bureau de l’exécutif
Les élus communautaires de la CADEMA ont procédé à l’élection de leur nouveau président, Moudjibou SAIDI. 

Ce dernier encourage une étroite collaboration entre les élus et les agents afin de favoriser un développement harmonieux 
du territoire. Un seul mot d’ordre pour le président : “Unité” au sein de la CADEMA. 

Cliquez ici pour accéder à l’enquête

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfERQtvn-Pl4Xk836iSsZG8Iw6PLWcm8tAQt4CBgW5kJFL6tw/viewform?usp=sf_link


À NE PAS MANQUER ! ...

Intercommunalités de France et Interco’ Outre-mer organise la Rencontre des Intercommunalités d’Outre-mer, le mercredi 
16 octobre de 10h00 à 12h30 au Carré des Docks du Havre, à l’occasion de la 34ème Convention d’Intercommunalités de France.

En présence de Sébastien Martin, Président d’Intercommunalités de France, et de Lyliane Piquion-Salomé, Présidente 
d’Interco’ Outre-mer, les élus et cadres des intercommunalités sont conviés à participer à un débat et à partager leurs 
témoignages autour des défis spécifiques à leurs territoires, en mettant l’accent sur le thème de la coopération 
intercommunale : comment encourager l’union plutôt que la division ?

Cette rencontre marque une nouvelle dynamique de collaboration et de réflexion avec les intercommunalités d’Outre-mer.

Pour faciliter votre participation, nous nous prions de bien vouloir confirmer votre présence en remplissant le formulaire 
accéssible en cliquant ci-dessous :

Attention, cette confirmation vient en complément de votre inscription à la 34ème Convention des intercommunalités. Pour plus 
de détails, consulter le site de la convention : 

Formulaire Rencontre des intercommunalités d’Outre-Mer

Congrès de la 34ème Convention des intercommunalités

... Matinée Outre-mer lors de la 34ème Convention des Intercommunalités de France

du 16 au 18 octobre 2024

14 octobre 2024 

... Journée d’actualité formative sur « L’adaptation des territoires face aux changements climatiques », 
CNFPT Guyane en présentiel

La transition écologique est l’enjeu national prioritaire du CNFPT. Aussi, 
la délégation régionale de la Guyane organise le 14 octobre 2024 une 
journée d’actualité formative sur « L’adaptation des territoires face aux 
changements climatiques » afin de sensibiliser et mobiliser les acteurs 
locaux pour faire face aux défis climatiques.

Seront abordés plusieurs thématiques telles que :
• L’état des lieux des changements climatiques et leurs impacts sur le 

territoire de la Guyane ;
• Les défis et opportunités pour l’adaptation du territoire.

Des ateliers rythmeront également cette journée autour de sujets liés à 
l’urbanisme résilient et à la gestion des ressources naturelles et de 
la biodiversité.

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScKfi08DhRe_PgJA-T8DlTMn7r5VrRS1fraPJ-bsDyHsy4F5A/viewform
https://www.conventioninterco.fr/fr/s-inscrire


Ce congrès sera dédié à la protection et à la valorisation des littoraux. Il mettra en lumière les défis spécifiques aux outre-mer 
et favorisera les échanges entre les acteurs clés des différents domaines liés aux littoraux et au monde maritime.

Pour plus d’informations : 

Site internet de l’ANEL

Anel et Interco’ Outre-mer : une collaboration de longue date

Nous tenons à souligner que l’Anel est un partenaire privilégié d’Interco’ Outre-mer. Cette collaboration stratégique renforce notre 
engagement commun pour le développement durable et la résilience des territoires littoraux ultramarins. 

... 43ème Congrès de l’Association Nationale des Élus des Littoraux (Anel), en Guadeloupe 

du 02 au 06 décembre 2024

les 13 et 14 novembre 2024

... 5ème édition du Forum Biodiversité et Économie à la Cité des sciences et de l’industrie à Paris
(avec une retransmission en ligne)

Ce Forum a pour objectif de rassembler et mobiliser les entreprises ainsi que tous les acteurs qui les accompagnent pour 
s’engager et agir en faveur de la biodiversité.  Le Forum en quelques mots :
• 3 plénières ;
• Plus de 60 ateliers animés par plus de 30 organisations ;
• Des parcours thématiques pour les novices et les initiés ;
• Des retours d’expériences d’entreprises ;
• Des temps de networking BtoB.
Dix grands thèmes structureront ces deux journées, dont un intitulé « Les collectivités : la construction et l’identification 
de l’offre d’accompagnement ». Ce thème vise à mettre en lumière les initiatives d’accompagnement, en matière de 
biodiversité, portées par les acteurs publics et à fournir les clés pour une communication efficace avec les entreprises. 

Cette année des exemples ultramarins seront intégrés dans les sessions proposées. Ces sessions seront en hybrides, en 
présentiel et en distanciel, afin de permettre la présence d’intervenants et de public en visioconférence.
Pour toute information veuillez-vous rendre sur le site du Forum : 

Forum Biodiversité et Économie

https://www.anel.asso.fr/2024/07/22/rendez-vous-au-gosier-en-guadeloupe-pour-le-prochain-congres-annuel-de-lassociation-nationale-des-elus-des-litto
https://www.ofb.gouv.fr/forum-biodiversite-economie


Interco’ Outre-mer
www.interco-outremer.fr
Pour toute question,
merci de contacter contact@interco-outremer.fr

L’e-mag OUTRE-MER grandeur Nature

Partenaires

L’édito de cette 23ème édition est signé par Bernadette Davis, 2ème vice-présidente de la 
Collectivité de Saint-Martin. Gratuit et libre de diffusion, l’e-mag ultramarin de l’environnement 
valorise les belles initiatives pour la biodiversité et le développement durable dans toutes les 
outre-mer.

Retrouvez la rédaction (p.32 à 33) d’Interco’ Outre-mer intitulée «Risques naturels accrus : 
repenser la relation entre collectivités et assureurs» avec l’interview d’Alain Chrétien, 
co-rapporteur de la mission gouvernementale sur l’assurabilité des collectivités, vice-
président de l’Association des Maires de France, président de la Communauté d’Agglomération 
de Vesoul et maire de Vesoul.

Feuilletez le magazine OUTRE-MER grandeur nature
ÉDITO | Bernadette davis, ColleCtivité de saint-Martin

RÉUNION | un plan national d’aCtions pour sauver le papangue
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MARTINIQUE | IMMERSION DANS L’AGROFERME TROPICALE « PETIT COCOTIER »

Édition de Juillet-Août

https://videos.senat.fr/video.4161397_655b49251540c?timecode=2103000
https://issuu.com/oceindia/docs/omgn23
https://issuu.com/oceindia/docs/omgn23
https://issuu.com/oceindia/docs/omgn23
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